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PROCÈS-VERBAL de la sixième (19-06) réunion de la commission des études tenue le mardi 26 mars 2019, à 9 h, au 
local G-130 du Cégep de Rimouski. 
 
 
19-06.01  – ÉTAIENT PRÉSENTES ET PRÉSENTS : mesdames Lyanna Bernier, Lucie Bernier, Koralie Bérubé-

Francis, Marlène Cormier, Josée Larouche, Jocelynn Meadows (présidente), Josée Ruest et 
messieurs Serge Desrosiers, Dave Gagnon, Luc Jobin et Jean Simard.  
 

  ABSENCES MOTIVÉES : mesdames Marie-Hélène Cloutier, Geneviève Morin, Annie-Claude Prud’homme 
et messieurs François Delisle et Richard Tousignant. 
 
A ÉGALEMENT ASSISTÉ : madame Nicole Coats (secrétaire d’assemblée) 
 

 
19-06.02 – ORDRE DU JOUR 

 
.01 – Vérification des présences et mot de bienvenue 
.02 – Examen de l’ordre du jour 
.03 - Présidence d’assemblée et animation 
.04 - Procès-verbal de la 5e (19-05) réunion 

a) Adoption 
b) Suites 

.05 – Information 

.06 - Révision du Règlement relatif à la composition, au mandat et au fonctionnement de la 
commission des études : avis 

.07 - Abrogation de la Directive concernant les plans de cours -E-01 : dépôt  

.08 - Retour sur le processus d’évaluation du mandat du DG 

.09 - Motion de remerciements à monsieur Richard Tousignant 

.11 - Projet d’ordre du jour de la prochaine réunion 
 
 
 
Il est PROPOSÉ par madame Josée Ruest, APPUYÉ par madame Koralie Bérubé-Francis, et RÉSOLU 
À L'UNANIMITÉ d'adopter l'ordre du jour tel qu’il a été proposé.  
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19-06.03 - PRÉSIDENCE D’ASSEMBLÉE ET ANIMATION 
 
  Les membres conviennent que madame Jocelynn Meadows agira comme présidente d’assemblée 

et assurera l’animation.  
 
 
19-06.04 – PROCÈS-VERBAL DE LA 5E (19-05) RÉUNION 

 
a) Adoption 19-05 

 
Il est PROPOSÉ par monsieur Jean Simard, APPUYÉ par monsieur Serge Desrosiers, et RÉSOLU À 
L'UNANIMITÉ d'adopter le procès-verbal de la 5e réunion (19-05) tel que déposé. 
 

b) Suites 
 
Aucune suite à donner. 
 

19-06.05 – INFORMATION 
 

Annulation de la journée pédagogique  
La direction des Études a été dans l’obligation d’annuler la journée pédagogique prévue le 11 mars 
étant donné que le vol de départ M. Meloche de Montréal a été annulé. Sa conférence sera reportée 
à l’automne 2019. 
 
Budget provincial 
Madame Meadows indique aux membres de la commission des études que dans le budget provincial 
il est question d’un réinvestissement en éducation, que le modèle de financement des cégeps 
(FABES) sera revu notamment l’annexe S026 concernant les petites cohortes. 
 
Calendrier scolaire 
Le calendrier scolaire 2019-2020 est distribué à chaque membres de la CÉ, Ce dernier a été déposé 
à la RCS la semaine dernière et il sera adopté par le CA du 16 avril. 
 
Commission des affaires pédagogiques (CAP) – suivi 
Madame Meadows résume : 
- Commission des affaires étudiantes (CAÉ), commission des affaires pédagogiques (CAP) et 

Formation continue (FC) – santé mentale 
- Cote R 

- Plusieurs de nos programmes se trouvent à différentes étapes du processus d’actualisation du 
Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (MEES) : Techniques administratives, 
Technologie de l’électronique, Technologie de radiodiagnostic, Techniques d’éducation spécialisée, 
Techniques de travail social, Technologie de mécanique industrielle, Logistique du transport, 
Sciences humaines, Sciences de la nature. Un tableau sommaire sera produit et présent à une 
prochaine réunion de la commission des études. Le MEES souhaite comparer plusieurs programmes 
dans les mêmes secteurs à la suite des analyses de la profession de chacun des programmes. La 
direction des Études suivra de près l’évolution des dossiers. 
- Plan d’action numérique 
- Mouvement étudiant vs les stages 
- Nouveau modèle de financement 
- Chantier sur la réussite pour l’organisation d’un colloque à l’automne 2019 
 
Suivi des demandes d’admission pour l’automne 2019 
Une rencontre de la DÉ accompagnée de la DG a été coordonnée quant à la prise de décision au 
regard des demandes d’admission pour l’automne 2019. Deux profils en Arts, Lettres et 
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Communication seront suspendus, soient Littérature et Communication, Allemand de Langues. Deux 
autres programmes sont questionnés, Diététique et Technologie en génie du bâtiment, la décision 
finale sera prise le 1er avril à la suite du 1er tour. 
 
 

19-06.06 - RÉVISION DU RÈGLEMENT RELATIF À LA COMPOSITION, AU MANDAT ET AU FONCTIONNEMENT DE LA 
COMMISSION DES ÉTUDES : AVIS 

   
  Madame Jocelynn Meadows présente le projet de résolution concernant la révision du règlement 

relatif à la composition, au mandat et au fonctionnement de la commission des études. 
 
Le Règlement relatif à la composition, au mandat et au fonctionnement de la commission des études 
a été adopté par le conseil d’administration le 7 juin 1994 et un dernier amendement a été apporté 
en 2005. Ce dernier précise le mandat de la commission qui consiste notamment à conseiller le 
conseil d’administration sur toute question concernant les programmes d’études, l’évaluation des 
apprentissages et les procédures de sanctions des études. L’article 1.2 énumère les questions sur 
lesquelles elle doit donner son avis. Nous avons retiré de l’article 1.2.8, le calendrier scolaire puisque 
ce dernier ne fait plus l’objet d’un avis puisqu’il est maintenant traité en Rencontre entre le Collège 
et le Syndicat (RCS). Cette modification permet ainsi de se conformer à l’article 17.0.2 de la Loi sur 
les collèges d’enseignement général et professionnel qui présente les questions qui sont soumises 
pour avis au conseil d’administration. 
 
De plus, à l’article 3.0 du règlement intitulé : modalités de sélection ou d’élection, le troisième 
paragraphe a été reformulé afin d’inclure les modalités d’élection prévues au Règlement de régie 
interne, au lieu de le citer en référence. Enfin, les titres de direction ou de service nommés dans le 
texte ont été corrigés afin de conformer à l’organigramme du Collège. 
 
Objectif 
Recommander au conseil d’administration l’adoption du Règlement relatif à la composition, au 
mandat et au fonctionnement de la commission des études du Collège de Rimouski tel que modifié. 

 
Considérant 
 que la modification proposée permet de se conformer à la Loi sur les collèges d’enseignement 
 général et professionnel; 
 que les modalités d’élection font partie intégrante du règlement ce qui, au lieu de citer une 
 référence, évite la confusion. 

 
Recommandation 
Donner un avis favorable au conseil d’administration afin qu’il adopte le Règlement relatif à la 
composition, au mandat et au fonctionnement de la commission des études du Collège de Rimouski 
tel que modifié. 

   
Il est PROPOSÉ par madame Josée Ruest APPUYÉ par madame Lucie Bernier et RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 
de donner un avis favorable au conseil d’administration du Collège de Rimouski afin qu’il adopte le 
Règlement relatif à la composition, au mandat et au fonctionnement de la commission des études 
du Collège de Rimouski tel que modifié. 

 
 
19-06.07 - ABROGATION DE LA DIRECTIVE CONCERNANT LES PLANS DE COURS – E-01 : DÉPÔT 
 
  Ce point est reporté à la prochaine réunion de la commission des études. 
 

 
19-06.08 - RETOUR SUR LE PROCESSUS D’ÉVALUATION DU MANDAT DU DG 
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Les membres de la commission des études ont revu la lettre que Madame Meadows a rédigée. 
Quelques modifications sont suggérées. La lettre sera revue à la réunion du 9 avril. 

 
 
19-06.09 - MOTION DE REMERCIEMENTS À MONSIEUR RICHARD TOUSIGNANT 
 
  Les membres aimeraient transmettre leurs remerciements à monsieur Richard Tousignant, directeur 

adjoint à l’Institut maritime du Québec pendant plusieurs années et qui a siéger à la commission des 
études. Les membres s’entendent pour dire que Monsieur Tousignant a su faire preuve de diligence, 
d’intelligence par ses propos et de disponibilité. Ils veulent également souligner son esprit de 
collaboration, l’excellence du travail accompli, son intérêt pour les dossiers pédagogiques de la CÉ, 
son humour et la prestance de sa tenue vestimentaire. 

 
 
19-06.10 - PROJET D’ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE RÉUNION 
 
  - Discussion – commission des études vs comité des études 

- Abrogation de la Directive concernant les plans de cours – E-01 - dépôt 
 
 
 
 
 
La séance est levée à 10 h 20. 
 
 
 
            
Présidente  Secrétaire d’assemblée 




